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VALLENARI MARINE

De: 0686510276 <33686510276@mms.sfr.fr>
Envoyé: lundi 25 août 2025 19:26
À: PLU MTPM
Objet: Nouveau MMS du 06 86 51 02 76

 

Vous avez reçu un nouveau MMS 

 

 

Vous avez un nouveau message 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Votre correspondant vous a envoyé ce message par MMS depuis son mobile SFR  
  

Bonjour Je tiens tout d’abord à féliciter Jean-Pierre Emeric pour le travail remarquable concernant le PLU dont j’ai 
pris connaissance dans les différents bulletins municipaux..Je fais part de ma réflexion sur ce sujet.. Créer une 

Zone Agricole protégée à la Crau c’est une bonne décision. Mais je m’interroge,si la crise de la viticulture 
s’aggrave les exploitations ne seront plus rentables et le P.L.U deviendra obsolète..Les viticulteurs n’auront 

d’autres choix que de vendre leurs terres aux promoteurs immobiliers et La Crau deviendra une banlieue urbaine 
et non plus"une ville à la campagne" Il est grand temps de réagir et d’anticiper l’avenir du territoire ..C’est pour 
cette raison que je propose de créer un Centre culturel Viticole sur le terrain des Longues avec de nouveaux 

locaux pour le Cellier de La Crau et Coopazur,une salle de dégustation,une salle d’exposition avec une exposition 
permanente sur l’histoire du terroir et l’accueil d’expositions temporaires..Une salle de conférence afin d’accueillir 
les différentes formations dispensées par L’Inra,la Chambre d’agriculture et le Syndicat des Côtes de Provence 
ainsi-que d’autres réunions professionnelles..Il faudrait également prévoir un lieu d’hébergement type Centre 

international de séjour ainsi-qu’un parking pour les Bus(dégustation oblige) et enfin une Aire pour les campings 
car..Je vois un avantage évident pour le Cellier de La Crau et Coopazur dans ce déménagement,des bâtiments 

neufs et surtout un projet innovant qui fera rayonner la viticulture crauroise au-dela des frontières ce qui justifiera 
les demandes de subventions à L’Europe.. Les terrains disponibles,celui de l’anciennne distillerie,du Cellier de La 

Crau et de Coopazur pourront faire l’objet de projets immobiliers sans risque de nuisances ou de problèmes de 
circulation..De plus les nouveaux habitants pourront se rendre à pied à la gare S.N.C.F qui dans la foulée devrait 

faire l’objet d’un aménagement plus conforme à une Ville de 20000 habitant et le trafic routier sera moins 
important sur l’avenue de TOULON..Je souhaite une réflexion exigeante et fertile au service de l’intérêt général.. 

Salutations..O.LIBENZI.  
 
Une réponse est autorisée dans les 10 jours suivant l'envoi du MMS  
 
Vous aussi, envoyez des photos ou des vidéos depuis votre mobile par MMS vers une  
adresse e-mail !  
 
 
Merci de votre confiance et de votre fidélité. 
 
Votre Equipe SFR  
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UNE QUESTION ? 
VOS RÉPONSES ICI.  

   

 

SFR & Moi 
 

 

 

Espace client  
 

 

 

Par téléphone au  

   

 

Je me rends dans 
la boutique SFR  
la plus proche  
  

 

À BIENTÔT 
 

SUR SFR.FR 
 

  

 

 

 
   Cet e-mail vous est envoyé automatiquement. Merci de ne pas y répondre 
   SFR - R.C.S. Paris 343 059 564 - 16 rue du Général Alain de Boissieu, 75015 Paris 
   SFR FIBRE SAS - R.C.S. Meaux 400 461 950 - 10 rue Albert Einstein, 77420 Champs-sur-Marne - REF : PUSHMAIL  

  

 




